
Préconisations de gestion

pour les rapaces
et les ardéidés

 Cette fiche de recommandations fait partie d'un outil de mise en œuvre du Programme Régional de la Forêt et du Bois (PRFB), visant à aider à la prise en compte 
dans la gestion forestière des espèces animales et végétales emblématiques et menacées. Elle est issue d'un travail partenarial entre forestiers et naturalistes. 
 Cette fiche n'a pas de caractère réglementaire et n’est pas imposée dans les documents de gestion durable, mais relève d'une boîte à outils dans laquelle les 
forestiers qui souhaitent s'investir davantage pour la protection de la biodiversité pourront trouver des mesures concrètes à mettre en œuvre, lorsqu'ils sont en 
présence de l'une de ces espèces. 
 Cette fiche ne conditionne pas l’accès à des aides publiques de gestion durable de la forêt. Certains objectifs pourront être atteints à court terme, d'autres 
nécessiteront une longue évolution dans la gestion.
L'ensemble de l'outil et de son fonctionnement est présenté à la page internet : 
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/forestiers-engages-pour-la-biodiversite-des-outils-a18616.html
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Les rapaces chassent en lisières, dans les allées et layons, les 
clairières et nichent à grande hauteur sur de vieux arbres ou 
parfois au niveau d’une fourche. Dans l’Ain, il a été observé 
que le Grand-Duc niche au sol en milieu forestier. 

Les rapaces et ardéidés sont très 
sensibles aux dérangements, par 
exemple provoqués par les travaux 
forestiers effectués à proximité des 
aires de reproduction, notamment au 
printemps et en été, ou par une sur-
fréquentation touristique. 
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Gestionnaire forestier Administration

       Maintenir des 
arbres de forme 
tabulaire ou étêtés, 
porteurs de grosses 
branches, capables 
de supporter les nids, 
parfois volumineux, des 
rapaces et ardéidés

      Maintenir une 
ambiance forestière 
autour des arbres 
porteurs de nid 

      Assurer la tranquillité 
des rapaces et ardéidés
en période de 
reproduction en évitant 
d’effectuer des travaux 
sylvicoles à proximité 
des nids repérés et 
occupés, sur un rayon 
d’au moins 200m autour 
de l’arbre porteur : cette 
distance est donnée à 
titre indicatif et doit être 
adaptée en fonction des 
espèces (pour l’Aigle 
Royal et la Cigogne Noire : 
privilégier 300m et pour 
le vautour moine : 500m)

      Maintenir des 
habitats intraforestiers 
tels que les clairières 

Précautions de chantier : 
Respecter les emprises 
délimitées.

Précautions de 
chantier : Respecter 
les emprises 
délimitées et les 
consignes de 
martelage.

Document de gestion durable :
Objectif à intégrer en prévoyant 
les interventions (coupes/
travaux) en dehors de la période 
sensible, ou si cela est impossible, 
en respectant les distances 
indiquées.
Contrats et clauses avec les 
entreprises de travaux forestiers :
Prescriptions de chantier à 
prévoir.

Document de gestion durable :
Éléments particuliers à identifier
et objectif à intégrer.
Martelage ou tournées :
Identification et marquage sur
le terrain lors des martelages.

Précautions de 
chantier : Respecter 
les emprises 
délimitées.

Document de gestion durable :
Objectif à intégrer. 
Martelage ou tournées :
Limiter les « coups de marteau » 
autour des arbres identifiés 
comme porteurs de nids.
Contrats et clauses avec les 
entreprises de travaux forestiers :
Prescriptions de chantier à prévoir.

Document de gestion durable : 
Porter-à-connaissance de la 
présence des espèces
et des actions favorables pouvant 
être mises en œuvre, si pas de 
prise en compte dans le document 
présenté. 

Précautions de chantier : 
Suivre les consignes de 
martelage.

Document de gestion durable :
Éléments particuliers à identifier
et objectif à intégrer.
Martelage ou tournées :
Identification et marquage sur
le terrain lors des martelages.

Document de gestion durable : 
Porter-à-connaissance de la 
présence des espèces
et des actions favorables pouvant 
être mises en œuvre, si pas de 
prise en compte dans le document 
présenté. 

Document de gestion durable : 
Porter-à-connaissance de la 
présence des espèces et des 
actions favorables pouvant être 
mises en œuvre, si pas de prise 
en compte dans le document 
présenté. 

Document de gestion durable : 
Porter-à-connaissance de la 
présence des espèces et des 
actions favorables pouvant être 
mises en œuvre, si pas de prise en 
compte dans le document présenté.

Pour plus d’information sur les espèces, leur répartition
ou des actions de gestion à réaliser, vous pouvez consulter et contacter :

rapaces.lpo.fr | cigogne-noire.fr | PNA milan royal : urlz.fr/ep8P

milan royal autres espècesvautour moine

LPO Auvergne-Rhône-Alpes
Sabine Boursange

Animatrice de la déclinaison
régionale du PNA Milan royal

07 77 82 88 26 - 04 73 36 13 14
sabine.boursange@lpo.fr

LPO Auvergne Rhône-Alpes
Baptiste Doutau

baptiste.doutau@lpo.fr

LPO Auvergne-Rhône-Alpes
Michel Mure

Animateur de la déclinaison régionale du
PNA Vautour moine

04 71 48 49 09 | michel.mure@lpo.fr
Vautour en Baronnies

Christian Tessier | vautourbaronnies@ozone.net

Entreprise de travaux
forestiers
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Contacts et plus d ’ informations

préconisations de gestion
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